
 

CCE X - Page 1  

n° 107 117 du 23 juillet 2013 

dans l’affaire X / I 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 
 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 juillet 2013 à 20 h 17 par Mme X par fax, qui déclare être de nationalité 

syrienne, tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision 

de refus de visa, prise le 9 juillet 2013. 

 

Vu la demande de mesures provisoires d’extrême urgence, introduite le 22 juillet 2013, par la même 

partie requérante. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 juillet 2013 convoquant les parties à comparaître le 23 juillet 2013 à 09 h 30. 

 

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. DEBANDT loco Me K. VERSTREPEN, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me B. PIERARD loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits pertinents de la cause 

 

Le 21 novembre 2012, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a accordé le statut de 

protection subsidiaire à l’époux de la requérante. 

Selon l’exposé des faits développé dans la requête, la requérante, syrienne, a introduit à Beirout une 

demande « de visa regroupement familial sur base de l’article 10, §1
er

, al.1 4° de la loi du 15 décembre 

1980 », soit un visa long séjour (type D),  le 7 juin 2013, pour rejoindre son mari en Belgique.  
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Le 9 juillet 2013, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, une décision de refus de visa. 

Selon les propos de la partie requérante, lesquels ne sont pas contestés, cette décision ne lui a pas 

encore été notifiée.  

 

2. Objet du recours. 

 

D’une part, la partie requérante demande la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de 

l’exécution de la décision de refus de visa, prise, à l’égard de la  requérante, le 9 juillet 2013. Cette 

décision est motivée comme suit : 

 

 
 

[…] 

 

 
 

D’autre part, par un acte séparé, la partie requérante sollicite, au titre de mesures provisoires d’extrême 

urgence, « Principalement : de condamner l’Etat belge à délivrer à la partie requérante un visa lui 

permettant de rejoindre son épouse [sic] – en fait son époux- dans les 48 heures de l’arrêt à intervenir et 

ce sous peine d’une astreinte de 1000 € par jour de retard et par infraction. Subsidiairement : de 

condamner l’Etat à prendre une nouvelle décision dans les 48 heures de l’arrêt à intervenir et ce sous 

peine d’une astreinte de 1000 € par jour de retard et par infraction » 

 

3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

3.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence.  

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »), la suspension de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des 

moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition 

que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave difficilement réparable.  
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Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie. 

 

3.2. Première condition : l’extrême urgence 

 

3.2.1. L’interprétation de cette condition 

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 4.1, l’article 43, § 1er, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence. 

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35). 

 

3.2.2. L’appréciation de cette condition 

La partie requérante justifie le recours à la procédure d’extrême urgence de la manière suivante : 

 

« 

»  

A l’audience, la partie défenderesse conteste le caractère d’extrême urgence du présent recours, faisant 

valoir, en substance, que les effets de la suspension d’un acte négatif sont moindres que ceux de la 

suspension d’un acte positif et qu’en tout état de cause, la suspension de la décision querellée ne peut 

mener à la délivrance du visa demandé. 

 

En l’espèce, le Conseil observe que les arguments développés dans la requête démontrent à suffisance 

l’urgence de la situation de la requérante et, partant, que la procédure de suspension ordinaire ne 

permettrait pas de prévenir efficacement l’imminence du péril. 
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3.3. Deuxième condition : les moyens sérieux 

 

3.3.1. Exposé 

 

La partie requérante prend un premier moyen  de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991, des articles 10, 10bis, 12 bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 4, 7 et 12 de la  

directive 2003/86/CE du 22 septembre 2003 du Conseil de l’Union européenne relative au droit au 

regroupement familial et des principes généraux de bonne administration « prenant en cause l’ensemble 

des éléments pertinents du dossier et du principe général incombant à tout administration de respecter 

les principes de précaution et de prudence ».  

 

Citant l’article 10, § 2, alinéa 5, de la loi du 15 décembre 1980 et faisant valoir que l’époux de la 
requérante s’est vu octroyer le statut de protection subsidiaire le 21 novembre 2011 – en réalité le 21 
novembre 2012,  que la demande de visa a été introduite dans l’année suivant cette décision, et que la 
requérante et son époux sont mariés depuis 1983  en sorte que le lien d’alliance est antérieur à l’entrée 
de son époux en Belgique, elle soutient notamment que « vu la réunion des deux condition pour 
l’application de l’article 10 §2, alinéa 5 de la loi des étrangers, il n’est pas obligatoire pour la partie 
requérante de démontrer que son mari dispose de moyens stables, réguliers et suffisants et d’un contrat 
de bail enregistré», se référant à cet égard à l’arrêt n° 73 660, prononcé le 20 janvier 2012 par le 
Conseil de céans.  
 
Elle prend un deuxième moyen de la violation de l’article 8 de la CEDH ainsi que des articles 2 et 3 de la 
loi du 29 juillet 1991 et des principes généraux de bonne administration, « en particulier l’obligation de 
gestion consciencieuse et le principe du raisonnable et de proportionnalité ».  
 
Elle prend un troisième moyen de la violation de l’article 3 de la CEDH ainsi que des articles 2 et 3 de la 
loi du 29 juillet 1991 et des principes généraux de bonne administration, « en particulier l’obligation de 
gestion consciencieuse et le principe du raisonnable et de proportionnalité ». 
 

3.3.2. Discussion 

 

L’article 10, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 fixe des conditions à l’exercice du droit au regroupement 

familial d’un étranger admis ou autorisé à séjourner dans le Royaume pour une durée illimitée ou 

autorisé à s’y établir avec les membres de sa famille. L’alinéa 3 de cette disposition prévoit ainsi que les 

membres de la famille nucléaire doivent apporter la preuve que l’étranger rejoint dispose de moyens de 

subsistance stables, réguliers et suffisants. La même condition est fixée à l’égard des membres de la 

famille d’un étranger autorisé à séjourner en Belgique pour une durée limitée, en vertu de l’article 10bis, 

§ 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

L’article 10, § 2, alinéa 5, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par la loi du 8 juillet 2011, 

prévoit toutefois que : «Les alinéas 2 et 3 ne sont pas applicables aux membres de la famille d'un 

étranger reconnu réfugié et d'un étranger bénéficiant de la protection subsidiaire visés au § 1er, alinéa 

1er, 4°, 5° et 7°, lorsque les liens de parenté ou d'alliance ou le partenariat enregistré sont antérieurs à 

l'entrée de cet étranger dans le Royaume et pour autant que la demande de séjour sur la base de cet 

article ait été introduite dans l'année suivant la décision reconnaissant la qualité de réfugié ou octroyant 

la protection subsidiaire à l'étranger rejoint ». 

 

Même si le champ d’application personnel de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980 vise les 

membres de famille d’un étranger admis ou autorisé à séjourner dans le Royaume pour une durée 

illimitée ou autorisé à s’y établir, l’exception prévue dans son § 2, alinéa 5, paraît nécessairement 

applicable aux membres de famille de l’étranger bénéficiaire de la protection subsidiaire qui n’est admis 

au séjour que pour une durée limitée, dès lors qu’une des conditions d’application de cette exception est 

« que la demande de séjour sur la base de cet article ait été introduite dans l'année suivant la décision 

reconnaissant la qualité de réfugié ou octroyant la protection subsidiaire à l'étranger rejoint » (dans le 

même sens : CCE, arrêt n° 73 660 du 20 janvier 2012). 

 

En l’occurrence, il n’est pas contesté que l’époux de la requérante bénéficie de la protection subsidiaire 

depuis le 21 novembre 2012, que la requérante entre dans la catégorie de membre de la famille visé par 

l’article 10, § 1er, alinéa 1er, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, que les liens de parenté ou d’alliance 
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entre la requérante, ses enfants et leur époux et père sont antérieurs à l’entrée de ce dernier sur le 

territoire belge et que la demande de regroupement familial a été introduite dans l’année suivant la 

décision octroyant la protection subsidiaire à celui-ci. Aux termes du raisonnement qui 

précède, il ne semble dès lors pas que la condition de la possession de moyens d’existence stables, 

réguliers et suffisants dans le chef de l’époux de la requérante soit en l’espèce une condition prévue par 

la loi du 15 décembre 1980 pour que la requérante, qui est son conjoint, et leurs enfants mineurs d’âge 

puissent bénéficier du regroupement familial. 

 

A lui seul, le grief du premier moyen ainsi énoncé par la partie requérante paraît sérieux et susceptible 

de justifier l’annulation de l’acte attaqué. 

 

3.4. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

3.4.1 La partie requérante expose le risque de préjudice grave difficilement réparable comme suit : 

 

 

 
 

 

A cet égard, elle expose aux termes de son troisième moyen que : 
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3.4.2 Au vu de ces considérations, et compte tenu de l’importance des enjeux, force est de conclure que 

le risque ainsi allégué par la partie requérante est suffisamment consistant et plausible. 

 

Il est dès lors satisfait à la condition du préjudice grave difficilement réparable.  

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que les trois conditions prévues au point 3.1. pour que soit accordée la 

suspension de l’exécution des décisions attaquées sont réunies.  

 

4. La demande de mesures provisoires d’extrême urgence 

 

4.1. Par acte séparé, la partie requérante sollicite, au titre de mesures provisoires d’extrême 

urgence, « Principalement : de condamner l’Etat belge à délivrer à la partie requérante un visa lui 

permettant de rejoindre son épouse [sic] – en fait son époux- dans les 48 heures de l’arrêt à intervenir et 

ce sous peine d’une astreinte de 1000 € par jour de retard et par infraction. Subsidiairement : de 

condamner l’Etat à prendre une nouvelle décision dans les 48 heures de l’arrêt à intervenir et ce sous 

peine d’une astreinte de 1000 € par jour de retard et par infraction ». 

 

4.2. Le Conseil constate que la présente demande de mesures provisoires respecte les conditions de 

recevabilité prévues par l’article 44 du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

Comme le requiert plus particulièrement l’article 44, 4°, précité, le recours précise ce qui suit, au titre de 

l’exposé des faits établissant que les mesures provisoires sont nécessaires afin de sauvegarder les 

intérêts de la partie qui les sollicite : 
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En l’espèce, il est incontestable que la situation précaire, dans laquelle la partie requérante démontre 

raisonnablement que se trouve la requérante en Syrie, voit sa durée prolongée par la prise de décision 

dont la suspension de l’exécution est demandée.  

Afin de sauvegarder les intérêts de la requérante, le Conseil estime que le présent arrêt, ordonnant la 

suspension d’extrême urgence de l’exécution de la  décision visée, doit être suivi d’effet dans des délais 

suffisamment brefs pour lui conserver un réel effet utile. 

 

Si le Conseil ne s’estime pas fondé à enjoindre à la partie défenderesse de prendre une décision 

positive à l’égard de la demande de visa de la requérante, dans la mesure où cela empièterait sur le 

pouvoir d’appréciation dont dispose la partie défenderesse à cet égard (M. LEROY, Contentieux 

administratif, 4ème édition, page 899), rien ne s’oppose à ce que cette dernière se voit contrainte de 

prendre une nouvelle décision, qui ne soit pas entachée du vice affectant la décision suspendue, dans 

un délai déterminé en fonction des circonstances de la cause. 

 

4.3. En ce qui concerne l’astreinte sollicitée, force est de constater que la loi du 15 septembre 2006 

réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du contentieux des étrangers ne prévoit pas de 

possibilité pour ce dernier de prononcer des astreintes dans le cadre du traitement des recours pour 

lesquels il est compétent.  

Ce pouvoir, semblable dans le vœu du requérant à celui institué par l’article 36 des lois coordonnées sur 

le Conseil d’État, ne peut se présumer mais doit découler des dispositions expresses de la loi.  

Il s’ensuit que la demande d’astreinte est irrecevable.  

Quoi qu’il en soit, rien, en l’état actuel de la procédure ne laisse présager que la partie défenderesse 

n’apportera pas toute la diligence nécessaire à l’exécution du présent arrêt dans la mesure où celui-ci 

est assorti d’une mesure provisoire d’extrême urgence. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’exécution de la décision de refus de visa, prise le 9 juillet 2013, est suspendue. 

 

 

Article 2 

 

Il est enjoint à la partie défenderesse de prendre à l’égard de la requérante, dans les cinq jours 

ouvrables de la notification du présent arrêt, une nouvelle décision sur la base des dispositions légales 

qui lui sont applicables. 

 

Article 3 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois juillet deux mille treize par : 

 

 

M. S. PARENT,     Président F.F. juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. P. PALERMO,    Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A.P. PALERMO S. PARENT  

 


